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Campus France fait peau neuve au détriment du CNOUS
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Hier, lundi 5 juillet 2010, l’Assemblée Nationale a approuvé le projet de loi relatif à l’action 
extérieure de l’État. La vingtaine de députés présents a pu débattre des derniers amendements 
présentés. Ces réflexions ont fait émerger un texte qui prévoit le regroupement de l’actuel 
GIP CampusFrance, d’EGIDE et de la sous-direction aux affaires internationales du CNOUS 
au sein d’un nouvel établissement public à caractère industriel et commercial qui conservera 
le nom de CampusFrance.

En effet, un amendement de dernière minute, proposé par le gouvernement, prévoit le 
rattachement de la sous-direction aux affaires internationales du CNOUS à CampusFrance 
selon un calendrier défini par un rapport à publier sous un an. Le Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche a laissé, dans la plus grande passivité, 
le réseau des œuvres être désossé d’une mission historique qu’il assume depuis plus 
de 45 ans. Cette annonce a eu lieu dans l’hémicycle, sans concertation des représentants 
et administrateurs élus du CNOUS alors que son conseil d’administration se réunira ce 
vendredi 9 juillet.

Au delà de la forme qui s’apparente à un passage en force, ce rattachement programmé 
constitue une véritable aberration. Il va créer deux guichets d’accueil, d’une part les CROUS 
pour les étudiants français et de l’autre CampusFrance pour les étudiants étrangers. La FAGE 
s’interroge sur ce clivage symbolique censé améliorer l’accueil des étudiants étrangers. 

Le projet de loi semble oublier que les étudiants étrangers n’ont pas seulement besoin d’être 
renseignés sur les formations et accueillis à leur arrivée en France. La majorité des étudiants 
internationaux subissent de nombreuses difficultés sociales qui nécessitent l’intervention 
des assistantes sociales, l’usage du Fond National d’Aide d’Urgence (FNAU), etc. Il est 
donc fondamental pour les étudiants internationaux de bénéficier d’un guichet unique 
d’accueil et d’accompagnement, que seul un réseau des Œuvres fort et cohérent peut 
assurer. 

Les œuvres universitaires et scolaires existent pour garantir à tous l’accès à l’Enseignement 
Supérieur. Désormais, elles ont pour unique mission de garantir cette égalité des chances 
aux étudiants français. Cette décision constitue le prolongement de six mois de débats 
entre diplomates avec la bienveillance du MESR pour permettre au Ministère des Affaires 
étrangères de mettre la main sur la gestion des bourses versées par le CNOUS aux 
étudiants étrangers. Elle montre encore une fois le désintérêt du Quai d’Orsay pour la 
réussite des étudiants internationaux.

La FAGE condamne la méthode qui a consisté à faire passer de manière « estivale », une 
décision qui impactera le quotidien des 260 000 étudiants étrangers. Nous condamnons 
encore plus fermement ce désossement programmé du CNOUS qui ne comporte que 
des risques pour l’accueil et l’accompagnement des étudiants étrangers.


